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Office fédérai des routes OFROU . 

Estavayer-Ie-Lac, iuin 2024 

A9 Vennes - Chexbres 

Reconstruction du 

passage supérieur de Chenaule 

Madame, Monsieur, 

Mis en service en 1974, Ie tronçon autoroutier de lA9 situé entre Lausanne-Vennes et 

Chexbres présente aujourd hui un état de dégradation nécessitant des interventions 

urgentes et fait l objet de travaux dentretien lourds depuis 2019 afin de répondre 

au vieillissement des nombreux ouvrages d art quil compte. 

Cette année des travaux s effectueront sur le passage supérieur de Chenaule situé 

sur l autoroute, entre le pont de Chandelar et le pont de la Paudèze. 

lls auront pour principale conséquence la fermeture de la route communale entre 

les Monts-de-Pully et la zone urbaine de Pully à partir du 10 juin 2024. Des déviations 

seront mises en place selon le plan annexé. 

De plus, des travaux communaux de renouvellement dinfrastructures dans la zone 

forestière de la route de Chenaule seront etfectués à la suite de ceux de lOFROU, sous 

réserve de lobtention des crédits nécessaires à leur réalisation. Cette intervention fera 

lobjet dune nouvelle communication le moment opportun, par votre Commune. 

Ces travaux auront également un impact sur la circulation autoroutière. Pendant toute la 

durée du ~~~~~~~~ la circulation sera assurée dans les deux sens, exception faite pour les 

nuits suivantes où une fermeture complète de lautoroute est prévue : 

• du jeudi 20 au vendredi 21 juin 

• du samedi 13 au lundi l5 juiliet 

• du mercredi 21 au vendredi 23 août 

Pendant la journée, la circulation sera rétablie. Des changements de phase des travaux 

pourront ponctuellement engendrer des restrictions de circulation pendant la nuit. 

Afin de minimiser limpact des travaux en termes de durée et de nuisances, les travaux 

bruyants seront programmés de 5 h du matin à 22 h. Les travaux très bruyants seront Contact 

~ uant à eux effectués entre 7h-12h et 14h-17h~ conformément à la directive sur 
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n~~~~~ formation et Communication 

le bruit des chantiers. Officefédéraldesroutes 
D,vision infrastructure routière Ouest 

Nous vous prions d ores et déjà de bien vouloir nous excuser pour les nuisances 
Ema,l ol,vier.floc-h,c@astra.adm,n ch 

occasionnées et vous remercions de votre compréhension. 

Espérant avoir pu vous apporter des informations utiles, nous vous prions d agréer, 

Madame, Monsieur, lassurance de notre considération distinguée. 
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